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Commune d’Hombourg-Budange                                                                                                                                                                                                     
Orientation d’aménagement –  Plan Local d’Urbanisme 
 

 Orientation d’aménagement sur les zones d’urbanisation future du PLU d’Hombourg-Budange  

(Zones 1AU et 2AU sur le plan de zonage n°2.1 au 1/2000ème) 

L’orientation d’aménagement proposée est réalisée sur 
l’ensemble des zones 1AU et 2AU du projet de PLU, 
afin d’aboutir à un développement cohérent du village 
d’Hombourg Budange. 
 

Les principes de bouclage de voiries à respecter 
permettent une hiérarchisation des voies à créer. 
L’orientation d’aménagement impose également la 
création de liaisons piétonnes. 
 

Des principes de coulées vertes sont à respecter. Elles 
seront utilisées dans le cadre de la gestion des eaux 
pluviales (sauf impossibilité technique avérée) et/ou feront 
l’objet d’un traitement en espace récréatif. 
 

Les opérations proposées devront proposer une partie du 
programme de constructions en logements collectifs 
(ex : logements seniors, collectifs pour jeunes 
ménages…).  

Lotissement 
en cours de 
réalisation 

Grands principes d’aménagement à respecter : 
 

 

Principe de bouclage de voiries principales  
 

Principe de liaisons piétonnes à conserver ou à créer 

 

Principe d’espace vert ou de coulée verte à respecter 

 
Equipements existants  

 

Localisation de la salle polyvalente 

 
Localisation de l’école 

 

Localisation de la mairie 
 
 

Esquisse d’aménagement 
(non opposable aux tiers) 

Principe d’aménagement 
(opposable aux tiers) 

Remarques importantes :  
Le schéma d’aménagement pourra être modifié de façon à favoriser une implantation optimum des constructions vis-à-vis de 
l’ensoleillement. Néanmoins les principes de liaisons (routières ou douces) sont à respecter (cf. principes d’aménagement ci-

contre).  
Concernant les limites des zones d’urbanisation future (1AU et 2AU), les terrains localisés en zone humide en ont été exclus. 
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